
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE ORDINAIRE DU 13 AVRIL 2026

Date de convocation : 7 avril 2026

L'an deux mille vingt six, le treize avril, à 20h00 , les membres du Conseil Municipal de la commune de Saint-
Grégoire, convoqués conformément aux articles L.2121-10 à 12 du Code Général des Collectivités Territoriales,
se sont réunis en mairie, sous la présidence de REMOISSENET Laëtitia.

Etaient présents : 
REMOISSENET Laëtitia,  DU MOTTAY Éric,  PASQUET Nathalie,  GALLIER Maxime,  VINET Liliane,  GUYOT
Jean-Yves,  AMELOT  Delphine,  MOREL Christian,  DUCIEL Christine,  AMPIGNY Joby,  BENOIST  Florence,
SIMON  Didier,  CHAMART-LEJEUNE  Marie-Hélène,  PERROT  Olivier,  GREIVELDINGER  Jacques,  LORHO
Mathieu,  POSTEC Christelle,  LE BOURHIS Sandra,  DE VERGIE Guillaume, ROUX Émeline,  BABES Anca,
LOCATELLI  Sandrine,  PEDRON  Jordane,  CHARDINNE-DELISLE  Laurène,  DEFRANCE  Matthieu,  MAIER
Charles, ALIAGA Marie, BADEA Sabina

Absent(s) excusé(s) :
CHUBERRE Philippe  (Mandataire LORHO Mathieu )

 BENOIST FLORENCE a été nommé(e) secrétaire de séance.

N° V_DEL_2026_017 INSTITUTIONS  ET  VIE  POLITIQUE  -  COMMISSIONS  COMMUNALES  ET
ORGANISMES  EXTÉRIEURS  -  DÉSIGNATION  DES  REPRÉSENTANTS  DU
CONSEIL MUNICIPAL

(Rapporteur : REMOISSENET Laëtitia)

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles L. 2121-21, L. 2121-33 et L. 
2143-2;

VU les statuts et/ou règlements intérieurs des organismes concernés ;

CONSIDÉRANT  qu’à la suite du renouvellement du conseil  municipal issu des élections du 15 mars 2026, il
convient  de  désigner  les  représentants  de  la  commune  pour  la  durée  du  mandat  2026-2032  au  sein  des
commissions et organismes locaux qui relèvent de la compétence du conseil municipal ;

CONSIDÉRANT qu’après appel de candidatures et vote de l’assemblée dans les conditions prévues ci-après, les
personnes figurant dans les tableaux ont été désignées à la majorité requise.

Chers collègues,

Suite au renouvellement du conseil municipal, il appartient au conseil de désigner ses représentants au sein des
différents  organismes  auxquels  la  commune  de  Saint-Grégoire  est  membre  ou  adhérente,  et  au  sein  des
commissions communales obligatoires ou facultatives.

La présente délibération couvre les commissions et organismes communaux, les organismes extra-communaux
non intercommunaux et les associations. Les désignations relatives aux organismes de Rennes Métropole et
autres instances intercommunales ou départementales font l’objet de délibérations séparées.
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Conformément aux dispositions de l’article L. 2121-22 du code général des collectivités territoriales, lorsque le
mode de scrutin est en principe secret, l’assemblée délibérante peut décider, à l’unanimité, de ne pas y recourir.

Après que Madame le Maire, présidente de séance, a proposé de procéder à un scrutin public à main levée, il a
été constaté que l’ensemble des conseillers municipaux présents a approuvé, à l’unanimité, ce mode de scrutin
pour les présentes élections.

I – Commissions communales et comités consultatifs 

Comités consultatifs (article 2143-2 du CGCT)

Organisme Base légale Nb Mode
vote

Titulaire(s) Résultat

Commission
consultative  des
services publics locaux
(CCSPL)   

L.  1413-1
CGCT 5 Scrutin

public 

1.  REMOISSENET
Laetitia
2. DU MOTTAY Eric 
3. AMELOT Delphine
4. GUYOT Jean-Yves
5. MAIER Charles

Membres
présents : 29

Vote POUR : 29
Vote CONTRE:0

Commission  de
contrôle financier

R.  2222-3
CGCT 5 Scrutin

public

1.  REMOISSENET
Laetitia
2. DU MOTTAY Eric
3. AMELOT Delphine
4. GUYOT Jean-Yves
5. MAIER Charles

Membres
présents : 29

Vote POUR : 29
Vote CONTRE:0

Conseil  municipal  des
Jeunes (CMJ) L. 1413-1 CGCT 5 Scrutin

public

1. PASQUET Nathalie
2.  CHAMART
LEJEUNE  Marie-
Hélène
3. AMPIGNY Joby
4. ROUX Emeline 
5. BADEA Sabina

Membres
présents : 29

Vote POUR : 29
Vote CONTRE:0

Conseil consultatif de la
Jeunesse (CCJ) L. 2143-2 CGCT 5 Scrutin

public

1. PASQUET Nathalie
2.  CHAMART
LEJEUNE  Marie-
Hélène
3. AMPIGNY Joby
4. ROUX Emeline 
5. BADEA Sabina

Membres
présents : 29

Vote POUR : 29
Vote CONTRE:0

II – Organismes extérieurs
Hors organismes de Rennes Métropole, traités par délibération distincte

A) Organismes de droit public 

Organisme Base légale Nb Mode
vote

Titulaire(s) Suppléant(s)

CODEV  (Conseil  de
développement  de  la

Statuts CODEV 1 Scrutin
public

1. DU MOTTAY Eric Membres
présents : 29
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métropole de Rennes ) Vote POUR : 29
Vote CONTRE:0

CDAC  (Commission
dép.  d’aménagement
commercial)

L. 751-5 C. com. 2 Scrutin
public

1.DU MOTTAY Eric
2.  DEVERGIE
Guillaume

Membres
présents : 29

Vote POUR : 29
Vote CONTRE:0

Pays de Rennes (SCoT) L. 143-17 C. urb. 1 Scrutin
public

1. DU MOTTAY Eric Membres
présents : 29

Vote POUR : 29
Vote CONTRE:0

B) Organismes de droit privé (associations)

Organisme Base légale Nb Mode
vote

Titulaire(s) Suppléant(s)

Amicale du personnel L. 2143-2 CGCT 3 Scrutin
public

1.  REMOISSENET
Laetitia
2. GALLIER Maxime
3. VINET Liliane

Membres
présents : 29

Vote POUR : 29
Vote CONTRE:0

École  de  musique
« Mélodille »

Statuts
association 1 Scrutin

public

1. SIMON Didier Membres
présents : 29

Vote POUR : 29
Vote CONTRE:0

Mille Danses Statuts
association 1 Scrutin

public

1. SIMON Didier Membres
présents : 29

Vote POUR : 29
Vote CONTRE:0

Théâtre de la Gâterie Statuts
association 1 Scrutin

public

1. SIMON Didier Membres
présents : 29

Vote POUR : 29
Vote CONTRE:0

Les Amis du Théâtre Statuts
association 1 Scrutin

public

1. SIMON Didier Membres
présents : 29

Vote POUR : 29
Vote CONTRE:0

Panier de Grégoire Statuts
association 2 Scrutin

public

1. BABES Anca
2. SIMON Didier

Membres
présents : 29

Vote POUR : 29
Vote CONTRE:0

Carrefour  numérique
grégorien

Statuts
association 1  Scrutin

public

1. SIMON Didier Membres
présents : 29

Vote POUR : 29
Vote CONTRE:0

Cercle d’Outre Ille Statuts
association 1 Scrutin

public

1. SIMON Didier Membres
présents : 29

Vote POUR : 29
Vote CONTRE:0

Mémoire et Patrimoine Statuts
association

1 Scrutin
public

1. SIMON Didier Membres
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présents : 29
Vote POUR : 29
Vote CONTRE:0

Solid’age Statuts
association 2 Scrutin

public

1. MOREL Christian
2. POSTEC Christelle

Membres
présents : 29

Vote POUR : 29
Vote CONTRE:0

Comité  de  jumelage
Gruss Gott L. 2143-4 CGCT 6 Scrutin

public

1. ROUX Emeline
2. SIMON Didier
3. PASQUET Nathalie
4.  LOCATELLI
Sandrine
5. GUYOT Jean-Yves
6. ALIAGA Marie

Membres
présents : 29

Vote POUR : 29
Vote CONTRE:0

Union  Nationale  des
Combattants (UNC)

Statuts
association 1

Scrutin
public

1.LORHO Matthieu Membres
présents : 29

Vote POUR : 29
Vote CONTRE:0

Un  orgue  à  Saint-
Grégoire

Statuts
association 1 Scrutin

public

1. SIMON Didier Membres
présents : 29

Vote POUR : 29
Vote CONTRE:0

Familles  et  amis  de
TUBA

Statuts
association 1 Scrutin

public

1.BABES Anca Membres
présents : 29

Vote POUR : 29
Vote CONTRE:0

Santé-Nord Statuts
association 1 Scrutin

public

1. MOREL Christian Membres
présents : 29

Vote POUR : 29
Vote CONTRE:0

CLIC de l’Ille Statuts
association 1 Scrutin

public

1. MOREL Christian Membres
présents : 29

Vote POUR : 29
Vote CONTRE:0

Comice agricole Statuts
association 4 Scrutin

public

1.  CHUBERRE
Philippe
2. SIMON Didier
3.  DEFRANCE
Matthieu
4. DU MOTTAY Eric

Membres
présents : 29

Vote POUR : 29
Vote CONTRE:0

Le Conseil Municipal, après délibération, DÉCIDE : 

1°/ DÉSIGNE les représentants du Conseil municipal au sein des commissions et organismes figurant dans les
tableaux ci-dessus, pour la durée du mandat 2026-2032, selon les modalités de vote indiquées ;

2°/  RAPPELLE  que ces désignations pourront  être révisées en cours de mandat,  à tout moment,  dans les
conditions prévues par l’article L. 2121-33 du CGCT ;

3°/  DIT  que  les  désignations  relatives  aux  organismes  de  Rennes  Métropole  et  aux  autres  instances
intercommunales ou départementales feront l’objet de délibérations distinctes ;

4/5



VOTE : UNANIMITE 29 POUR

Fait à Saint-Grégoire le 14 avril 2026

Le Maire, Secrétaire de séance,
REMOISSENET Laetitia BENOIST Florence 
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